
belli justifiant une intervention militaire. Finalement,
devant l’insistance américaine de régler la crise par
la force, Paris menace de bloquer le Conseil de
sécurité pour éviter une action unilatérale en sol
irakien. Le renouvellement de l’appui allemand à la
politique française, les 22 et 23 janvier 2003, à
l’occasion des quarante ans du Traité de l’Élysée,
déstabilise Washington en laissant entrevoir un axe
Paris-Berlin, capable de cristalliser l’opposition
européenne par rapport à une intervention
américaine en Irak. La déclaration commune du
couple franco-allemand, plaçant « l’amitié franco-
allemande au service d’une responsabilité commune
pour l’Europe », renforce le rôle de porte-parole de la
diplomatie européenne que s’octroie Paris depuis le
début de la crise. Dès lors, la France se présente
comme le chef de file d’une solution politique au
problème irakien.

Malgré les pressions britannico-américaines et les
signes de divisions au sein de l’OTAN et du Parlement
européen qui apparaissent à la mi-février, la France,
appuyée par la Belgique qui se joint au couple franco-
allemand, agit de manière à ce que l’Europe demeure,
du moins en apparence, fidèle à la recherche d’une
solution politique et, surtout, multilatérale de la
crise. Il s’agit pour Paris de limiter l’influence
américaine - relayée par l’Angleterre, l’Espagne,
l’Italie et les treize pays candidats à l’Union
européenne - sur la politique étrangère européenne.
L’enjeu constitue, selon Claire Tréan du journal Le
Monde, de savoir si l’Europe doit « faire allégeance ou
non à la loi du plus fort […] dans le cadre de la lutte
contre un monde unipolaire ».

Les motivations françaises et les moyens
d’action

Certains intérêts particuliers semblent motiver la
politique française. D’une part, sur le plan de
l’opinion publique, selon un sondage de l’IFOP publié
dans le Journal du dimanche le 12 janvier 2003,
seulement 19% des Français étaient favorables à une
participation française à une intervention militaire
en Irak sans l’encadrement de l’ONU. D’autre part, il
faut considérer les intérêts économiques français
dans la région. Depuis 1997, les échanges
commerciaux franco-irakiens ont triplé – totalisant
pour la France près de 660 millions d’euros
d’exportations en 2001 –, sans oublier les intentions
du groupe TotalFinaElf d’accéder aux réserves
pétrolières irakiennes.

Sur le plan extérieur, la volonté française de
présenter une position européenne commune
incarne, depuis le début de la crise, le refus du
gouvernement français de concéder aux États-Unis le
droit d’agir unilatéralement, hors de l’encadrement
de l’ONU.

La France et la politique américaine
en Irak

Par Martin Laberge

Candidat au doctorat en histoire

Université de Montréal

Depuis le retour de la crise irakienne sur l’avant-scène
internationale au printemps 2002, les États-Unis,
associés à leur allié britannique, affichent leur volonté
d’agir unilatéralement et d’en finir une fois pour toutes
avec le dictateur irakien. Cependant, Washington trouve
sur sa route une voix dissidente qui s’oppose à une
action militaire précipitée à l'égard du régime de
Saddam Hussein. Pratiquant ce que le Washington Post
a qualifié de « version diplomatique de l’embuscade », la
France tente d’imposer une solution multilatérale au
problème irakien. Refusant de laisser l’Union
européenne à la remorque de la politique étrangère
américaine, Paris se présente comme le porte-parole des
États favorables à une action diplomatique, encadrée par
l’ONU et capable de régler le contentieux irakien sans
avoir recours à la force.

Lors de ses « vœux aux Français », prononcés le 1er
janvier 2003, le président Jacques Chirac a affirmé
qu’en se portant garant de la paix, la France « poursui[t]
son action avec les Nations unies » en faveur d’un
règlement pacifique de la crise irakienne. Depuis le
glissement de la « guerre au terrorisme » de
l’Afghanistan à l’Irak, la France semble constamment en
porte-à-faux à l'égard de la politique irakienne de la
Maison-Blanche. La déclaration du président Chirac du
29 août 2002 dénonçant l’utilisation préventive de la
force, la résolution 1441 de l’ONU et la réunion du 20
janvier 2003 du Conseil de sécurité – où la France a
menacé d’utiliser son droit de veto pour empêcher une
action militaire en Irak – illustrent la détermination
française d’être aux commandes de la diplomatie
européenne, critique et autonome à l’égard de
Washington.

Les États-Unis et l’Irak : Les trois moments de
l’opposition française

La critique de la diplomatie française à l’endroit de la
politique américaine en Irak peut se diviser en trois
moments. Premièrement, à la fin de l’été 2002, face aux
menaces d’une intervention américaine en Irak, la
France utilise la voie diplomatique et l’opinion
internationale pour exiger que le règlement de la crise
passe par les Nations Unies. Deuxièmement, à l’automne
2002, la France fait pression sur les États-Unis, à l’aide
de la résolution 1441, pour que le litige soit encadré par
l’ONU et que le Conseil de sécurité détermine le casus
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La transformation de l’OTAN : élargissement
du mandat

Le Traité de l’Atlantique Nord, en vigueur depuis le
24 août 1949, repose sur les mêmes principes que la
Charte des Nations Unies, à savoir la liberté des
peuples, la démocratie, les libertés individuelles et le
respect du droit. Il vise trois objectifs pour ses
membres : le bien-être et la stabilité, la défense
collective, la préservation de la paix et de la sécurité.

Depuis les années 90, l’OTAN a été soumise à une
transformation visant à inclure dans son mandat la
prévention et la gestion des conflits à travers
l’Europe, et ce au-delà des frontières initialement
édictées par le Traité — c’est-à-dire le territoire des
États membres. Une des premières modifications,
depuis le sommet d’Oslo de juin 1992, est la mise en
oeuvre d’opérations conduites en dehors du cadre de
l’Article 5 et qui incluent le maintien de la paix
parmi les motifs d’intervention de l’OTAN. Les Forces
combinées interarmées (CJTF) proposent à cet égard
une capacité de réponse en situation de crise plus
flexible que ce que l’OTAN permettait
traditionnellement. Une conséquence directe de cette
modification est de la rendre plus opérationnelle, en
lui permettant d’œuvrer à des tâches préventives,
plutôt que simplement défensives. Toutefois, cette
modification met en lumière l’écart de ressources
entre les États-Unis et les pays européens, de même
que le peu d’empressement de certains face à de
telles opérations, situées à bonne distance de leur
territoire, et non directement liées (à première vue,
du moins) à leur sécurité.

Une seconde modification au Traité de Washington
prévoit des interventions hors de la zone
d’opération, c’est-à-dire à l’extérieur du territoire
national des États membres, amenant de facto une
«globalisation» du mandat de l’OTAN. Ce
repositionnement de l’Alliance comme instrument
d’action collective soulève toutefois une question sur
sa nature même : doit-elle continuer d’être un
instrument de protection des intérêts et de l’intégrité
atlantistes — et plus spécifiquement européens —
sous le leadership de Washington, ou risque-t-elle de
devenir un instrument de projection des intérêts
américains, avec le concours et l’assentiment tacite
des grandes capitales d’Europe? 

L’élargissement géographique de l’OTAN

Dès le sommet de Madrid de 1997, le Plan d’action
pour l’adhésion (MAP) est mis en place afin
d’accueillir rapidement au sein de l’Alliance des pays
autrefois membres du Pacte de Varsovie, ou qui
n’avaient tout simplement pas encore rejoint
l’institution de sécurité. Les buts de toute l’opération

L’élargissement de l’OTAN : enjeux
politiques et sécuritaires pour
l’Europe

Par Jean-François Lévesque

Maîtrise en science politique (relations internationales)

L’évolution du contexte stratégique européen post-
soviétique a forcé l’Organisation du Traité de l’Atlantique
Nord (OTAN) à opérer une double modification de son
contenu originel : une transformation de son mandat, qui
tient maintenant compte de velléités autres que
strictement défensives, et un élargissement géographique
qui étend l’influence occidentale aux anciens pays du
Pacte de Varsovie. En parallèle avec celui de l’Union
européenne (UE), l’élargissement de l’OTAN vise une
stabilisation et une intégration continentale sans
précédent, susceptible d’asseoir une paix positive durable
sur l’ensemble du territoire. Cette institutionnalisation
sécuritaire devra toutefois tenir compte d’un double défi:
combler le déficit européen en matière de ressources
militaires, tout en ménageant les sensibilités de ses deux
partenaires essentiels dans l’entreprise, les États-Unis et
la Russie.

Évolution du contexte géostratégique européen

Issue du contexte géopolitique et stratégique du début de
la guerre froide, l’Alliance atlantique s’est développée et
s’est consolidée autour des menaces et des enjeux
propres à cette conjoncture particulière. À sa naissance,
en 1949, l’OTAN répondait à une demande : celle
d’assurer la sécurité d’une Europe en reconstruction,
sous le leadership de la puissance américaine, seule force
militaire capable à l’époque d’assurer un équilibre face à
la montée de l’URSS. Le mandat de l’OTAN lié à cette
conjoncture s’avérait aussi clair que son ennemi:
défendre le territoire des pays membres avec des moyens
militaires, sous le commandement du leader par défaut,
Washington.

Le tournant des années 1990 va bouleverser cet
environnement et obliger une redéfinition de la plus
ancienne des alliances de sécurité. En effet, à partir du
moment où les principaux objectifs constitutifs de l’OTAN
s’évanouissent avec la chute du mur de Berlin et la
dissolution de l’Union soviétique, l’institution se voit
confrontée à deux choix : disparaître également, ses bons
services n’étant plus requis, ou se redéfinir en
élargissant son mandat. La seconde option a été
privilégiée. La redéfinition du concept stratégique de
l’OTAN, en 1999, prévoit un élargissement de son
mandat, sans limitation géographique artificielle, de
même qu’une gestion de la sécurité internationale au-delà
d’actions complémentaires étroites du type  «US fights, UN
feeds, EU finances and does peacekeeping».
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L’alignement sur la politique américaine des treize
pays d’Europe de l’Est candidats à l’Union, dont
certains sont, de surcroît, de nouveaux membres du
Pacte atlantique, pose un singulier problème à la
France. Leur présence au sein du Parlement européen
et de l’OTAN risque de diluer l’influence française au
sein de ces deux organisations au profit des États-
Unis. C’est ce qui explique la déclaration, le 17 février,
du président Chirac, utilisant des termes peu
diplomatiques « [c]es pays ont été à la fois […], pas
très bien élevés et un peu inconscients des dangers
que comportait un trop rapide alignement sur la
position américaine » - il remet à l’ordre les treize
pays candidats à l’Union en leur laissant savoir que la
France entend conserver avec l’Allemagne son
leadership au sein du parlement européen. Il en va de
même de l’autonomie diplomatique de l’Europe et de
l’influence française au sein de l’Union. En Europe,
l’opposition franco-belgo-allemande à une éventuelle
intervention militaire de l’OTAN dans la crise
irakienne, ainsi que la déclaration commune du
Conseil européen du 17 février, s’inscrivent dans la
volonté française de mener à son aboutissement la
recherche d’une solution politique à la crise.

Si une position commune européenne donne un
certain poids à sa critique de la politique irakienne de
la Maison Blanche, c’est un siège permanent au
Conseil de sécurité de l’ONU qui fait en sorte que à la
diplomatie française a la capacité d’influencer
l’Administration Bush. Aux côtés des États-Unis, de la
Grande-Bretagne, de la Chine et de la Russie, la France
est en mesure de bloquer, avec le droit de veto que
possèdent les cinq membres permanents du Conseil,
toute résolution favorable à une action militaire
encadrée par l’ONU. Ce siège permanent permet à la
France de relayer sa politique vers Washington. Si les
États de l’Union européenne peuvent protester par
l’entremise du parlement européen et de la voie
diplomatique, le droit de veto français permet
concrètement de contingenter une possible
intervention militaire américaine en Irak. Pour la
France, il ne s’agit pas de protéger le régime de
Saddam Hussein ou d’éviter tout appel à la force, mais
plutôt de tenter de conserver le règlement de la crise
à l’intérieur d’un cadre multilatéral. L’option militaire
n’est pas proscrite, toutefois, il s’agit d’une solution de
dernier recours et son utilisation doit être entérinée et
encadrée par la communauté internationale. Malgré
les déclarations américaines, une action unilatérale,
hors du cadre onusien, limiterait la légitimité d’une
telle action. Selon le ministre des Affaires étrangères
Dominique de Vuillepin, « [l]’autorité de notre action
repose […] sur l’unité de la communauté
internationale. Une intervention militaire prématurée
remettrait en cause cette unité, ce qui lui enlèverait sa
légitimité et, dans la durée, son efficacité ». Les
critiques françaises de la politique américaine à
l’égard de l’Irak cherchent donc à préserver
l’autonomie des puissances moyennes et l’influence de
l’Europe sur la scène internationale.

Dès lors, la France, en proposant une alternative aux
volontés belliqueuses anglo-saxonnes, relaye les
critiques européennes de la politique irakienne de
l’Administration Bush et défend le rôle de l’ONU en

tant qu’institution capable de régler les contentieux
internationaux. Au-delà des risques de division du
Conseil de sécurité et de l’Union européenne, la
critique française est porteuse d’un potentiel de
renforcement de l’influence internationale de la
France et augmente son prestige et sa crédibilité aux
yeux du monde arabe et musulman.

Le Canada et le dilemme franco-américain

Dans le contexte d’une dualité au sein du Conseil de
sécurité de l’ONU, le gouvernement canadien tente de
faire le pont entre les positions américaine et
française. Partisan d’une « troisième voie », Ottawa
fait circuler à l’ONU, depuis la mi-février, une
proposition de compromis qui donnerait plus de temps
aux inspections tout en imposant un échéancier
précis à l’intérieur duquel Bagdad devra démontrer sa
volonté à coopérer avec les inspecteurs en
désarmement. L’usage de la force, est prévu pour
sanctionner un éventuel manque de coopération. La «
troisième voie » proposée par le gouvernement
canadien a l’avantage de présenter une solution de
remplacement, il est vrai limitée, à une action
unilatérale américaine en conservant le règlement de
la crise à l’intérieur du cadre institutionnel de l’ONU
et en admettant l’utilisation de la force comme
solution potentielle.

Pour aller plus loin : suggestions de liens
Internet

Pour en savoir plus sur la position de la France :
www.france.diplomatie.fr (site officiel).

Cahier documentaire du Monde diplomatique sur la crise irakienne.
http://www.monde-diplomatique.fr/cahier/irak/plan 

Sur l’énoncé de politique étrangère américain et les principes
directeurs du droit à l’attaque préventive.
http://www.whitehouse.gov/nsc/nss.html.

Fouad Ajami,« Iraq and the Arab’s Future »,Foreign Affairs (pro-
américain). http://www.foreignaffairs.org/20030101faessay10218-
p0/fouad-ajami/iraq-and-the-arabs-future.html

CPour des informations complémentaires sur le fonctionnement du
Conseil de sécurité de l’ONU.
http://www.un.org/french/documents/scinfo.htm
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sont relativement simples : stabiliser l’Europe,
agrandir l’environnement sécuritaire et étendre les
bénéfices de la démocratie, de la prospérité
économique et de la coopération internationale
multilatérale. À travers cet élargissement, l’OTAN
s’engage donc dans un processus plus politique que
militaire, tendant à créer, au-delà d’un système de
sécurité pan-européen, les bases d’une véritable
institutionnalisation de coopération multilatérale.

Trois appréhensions entrent en ligne de compte dans
le calcul des bénéfices apportés par un élargissement
géographique. D’abord, une volonté manifeste de ne
pas irriter Moscou, susceptible de considérer une
avancée du camp occidental comme une éventuelle
agression, ou à tout le moins une provocation ayant
l’heur de produire l’inverse du résultat escompté, à
savoir une reprise du dilemme de défense propre à la
guerre froide. Ensuite, Washington risque d’être tenté,
au fil des avancées, de remettre en question son
implication dans le processus, à cause du coût
potentiellement élevé associé au grand territoire à
défendre, en regard de l’apport militaire des nouveaux
adhérents (essentiellement, l’accès à leur espace
aérien et à une infrastructure minimale). Une perte de
cohésion de la défense atlantique est donc à craindre,
provoquée par un éparpillement des forces, en plus de
la création d’une zone grise entre les pays membres,
potentiellement membres et non membres de l’OTAN,
et qui requérront une protection malgré leur statut
incertain. Il importe également de surveiller la
simultanéité de l’élargissement de l’OTAN avec celui
de l’UE et de sa Politique étrangère et de sécurité
commune (PESC).

Rapidement après les discussions sur un
élargissement de l’Alliance, la Pologne, la République
tchèque et la Hongrie ont été invitées à joindre les
rangs, marquant une volonté mutuelle de confirmer la
primauté de l’OTAN en territoire européen. Pour ces
pays, l’adhésion à l’OTAN demeure prioritaire sur
l’UE, dans la mesure où l’engagement américain à
défendre l’Europe constitue une perception de
garantie essentielle à leur propre sécurité (voir Points
de mire, vol. 4, no 9). La seconde vague d’accession
voit confirmer, en mai 2004, la Bulgarie, l’Estonie, la
Lettonie, la Lituanie, la Roumanie, la Slovaquie et la
Slovénie — sept partenaires pour la paix (PPP) —
comme membres à part entière de l’OTAN.

Relation UE-OTAN

L’une des pierres d’assise institutionnelles de
l’architecture de sécurité en Europe est évidemment
l’UE qui revendique une plus grande implication
politique, une plus grande autonomie, de même qu’une
plus grande influence, tant sur le plan régional
qu’international. L’UE réclame sa place en tant
qu’acteur global. Elle s’inscrit à cet égard dans le
même engrenage expansionniste que l’OTAN et profite
de l’éclatement de l’Union soviétique pour étendre son
membrariat aux anciens pays de l’Est, en plus de
mettre en place des initiatives de politique étrangère
et de défense commune (PESC et PESD).

Il faut évidemment comprendre la dynamique induite
par l’élargissement simultané de l’UE et de l’OTAN, et
les répercussions causées par l’accession à l’une ou
l’autre de ces deux institutions des pays d’Europe
centrale et orientale, qui voient d’un bon œil la
multiplication des portes d’entrées occidentales. En
effet, privilégier une admission à l’UE et non à l’OTAN
leur évite les réorganisations militaires coûteuses
découlant des impératifs d’interopérabilité, tout en
leur assurant une protection implicite de l’Alliance —
un bel exemple de passager clandestin (freeriding).
De surcroît, depuis 2002, les moyens de l’OTAN sont
mis à la disponibilité de l’UE pour certains types
d’intervention, nommément les missions de
Petersberg dont les premiers faits d’armes ont eu lieu
— tout comme pour les CJTF de l’Alliance — dans les
Balkans. Un phénomène de bandwagoning fait
toutefois en sorte que la plupart des nouveaux États
membres privilégient encore une adhésion à l’OTAN
sur l’UE, de par le lien privilégié qu’elle crée avec les
États-Unis.

L’utilisation récente par l’ONU des CJTF de l’Alliance
dans les Balkans propose une solution intéressante
d’intervention en cas de besoin. Un plus grand
équilibre des forces à l’intérieur de l’OTAN aurait
l’avantage de proposer, au moins en apparence, une
objectivité accrue dans l’emploi de telles ressources.
L’évolution récente des deux institutions tend
d’ailleurs naturellement vers cette plus ample
collaboration : l’UE, d’un seul marché commun, se
donne depuis peu les moyens concrets de devenir une
véritable puissance politique; l’OTAN, quant à elle,
révise son positionnement comme simple alliance
militaire et tend à devenir un forum multilatéral
davantage politique. Cette convergence réconcilie en
théorie l’opposition entre soft et hard power, en
créant un point de rencontre médian pour l’Amérique
et l’Europe (voir Points de mire, vol. 5, no 2). Cette
transformation d’une organisation traditionnelle de
défense collective vers une institution de sécurité
coopérative ne s’opère toutefois pas sans obstacle.
Malgré de nombreux défis, l’OTAN continue de
refléter les valeurs et les intérêts qui tendent vers la
consolidation d’une communauté transatlantique, en
instituant une dépendance mutuelle, la coopération et
le multilatéralisme. La nouvelle architecture de
sécurité européenne repose à la fois sur une politique
étrangère et de défense adéquate et autonome,
susceptible de faire sa juste part au sein d’une OTAN
opérationnelle et adaptée à la nature des menaces
actuelles.

Pour aller plus loin : suggestions de liens Internet

Dossier de l’OTAN consacré à l’élargissement:
www.nato.int/issues/enlargement/index-fr.htm 

Page du Département d’État américain:
www.state.gov/www/regions/eur/natoindex.html

Dossier du Brookings Institute:
www.brook.edu/dybdocroot/comm/policybriefs/pb90.
pdf
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